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L’année 2022 a été marquée par un retour à la situa-
tion antérieure à la crise sanitaire en matière d’ex-

pulsions locatives, après deux années de mesures ayant 
limité le nombre de procédures engagées et d’expulsions 
e ectives  ette situation exceptionnelle n’a pas permis 
d’engager une nouvelle dynamique de prévention, et le 
nombre d’expulsions a poursuivi sa courbe croissante 
constatée jusqu’à cette année-là, avec un nombre d’ex-
pulsions en hausse de près de 5 % par rapport à 2019 : 
17 500 ménages, soit près de 38 000 personnes, ont été 
expulsées de leur logement en 2022

Sachant que l’on peut estimer que 2 à 3 fois plus de mé-
nages partent avant l’arrivée des forces de l’ordre a n 
d’éviter ce traumatisme ; s’ils ne sont pas comptabilisés, 
ils subissent cependant bien également une expulsion 
de leur logement

UNE ABSENCE D’INDICATEURS TRÈS 
PROBLÉMATIQUE

-

ais ce seul chi re ne 
su t pas à en mesurer toute la portée

lors que jusqu’en 2019 des chi res précis de toutes 
les procédures engagées en justice pour expulsion, en 
distinguant les causes et la nature des décisions, étaient 
disponibles par tribunal et par département, ils n’ont 
pas été di usés pour les années 2020 et 2021 suite à 
une réforme de la justice ayant entraîné la fusion et 
une nouvelle répartition des tribunaux  ls ne le seront 
pas non plus pour l’année 2022 et certainement pas 
pour 2023  oncernant les chi res de n de procédure 
: nombre de commandements de quitter les lieux, de-
mandes, octrois et exécutions du concours de la force 
publique, ils ne sont pas non plus di usés depuis 2019  

-

Seule la di usion ponctuelle d’élé-
ments à l’échelle métropolitaine, départementale ou 
régionale permet d’avoir des indications, au gré de la 
présentation auprès de partenaires par les DREETS, les 

onseils départementaux et les préfectures, par le biais 
de diverses instances1

UN CONSTAT ALARMANT SUR LES TERRITOIRES

Parmi ces indicateurs locaux2, on peut citer quelques 
chi res, souvent parcellaires, qui démontrent cette dé-
gradation, mais aussi une grande disparité et souvent 
une grande incohérence, rendue moins visible encore 
par l’absence de consolidation nationale : 

 En P , si le nombre d’expulsions e ectives a légè-
rement diminué entre 2019 et 2022 dans les Bouches 
du Rhône (- 8 %) et été réduit de plus de moitié dans le 
Vaucluse, il a fortement augmenté dans le Var (+92 %) 
et plus encore dans les Alpes Maritimes (+293 % !)

 Dans les ôtes d’Armor, les assignations et les com-
mandements de payer ont subi une hausse de 17  % de 
2021 à 2022  En 2022 : 93  % des P étaient accordés, 
contre 82  % en 2021 ; ce chi re  a augmenté de 1 2 % 
en 2022  

Dans le inistère, ce chi re a cr  de 20 % sur la m me 
période  

 Dans le département du ord, ce chi re a augmenté 
de 162 % entre 2012 et 2022, et ce alors que le nombre 
d’assignations est resté globalement stable, voire en lé-
gère baisse  

 En le-de- rance : cette disparité se traduit par une 
stagnation voire une légère baisse sur certaines dépar-
tements mais une forte hausse sur d’autres : 

  A Paris, en 2022, 10 2 ménages ont été ex-
pulsés, soit un niveau quasi équivalent à avant la crise 
sanitaire  16 % étaient reconnus prioritaires DAL  

  Dans le Val-de-Marne : il y eu 99  ménages 
expulsés et 3500 assignations pour impayés de loyer en 
2022 contre 63 ménages expulsés en 2018 et 878 as-
signations  En  ans, on  a donc constaté un forte baisse 
des assignations mais une forte hausse des expulsions 
e ectives

 • En Seine-Saint-Denis, le nombre d’expulsions 
e ectives en 2022 est bien moindre qu’en 2019, avec 
-170 %

Une  situation fortement dégradée en matière 
d’expulsions locatives

1 Plénières de APE , réunions des Plans départementaux pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées ou de omités 
régionaux de l’habitat et de l’hébergement, etc

2  hi res transmis par les instances précitées aux agences régionales 
de la ondation Abbé Pierre
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• Dans le Rhône, si le nombre de commandement de 
quitter les lieux a baissé de 21  % entre  2019 et 2022, 
le nombre d’expulsions avec le concours de la force pu-
blique a au contraire cr  de 22 %

• Sur l’ le de la Réunion, si les assignations ont cr  de 
2 % en 10 ans (2012 à 2022), le nombre d’expulsions 

e ectives est resté globalement stable

Les préfets jouent un rôle essentiel dans l’évolution 
des chi res, selon les instructions données concernant 
l’accord et l’exécution ou non du concours de la force 
publique, des modalités d’utilisation de l’indemnisation 
les bailleurs, et de leur rôle à di érentes étapes de la 
procédure (co-animation des APE , mobilisation 
des partenaires sociaux pour la réalisation des diagnos-
tics sociaux et nanciers, utilisation de son contingent 
de logements sociaux pour les personnes prioritaires, 
etc )  Le préfet porte une importante responsabilité et 
il est inacceptable de constater autant de disparités sur 
les territoires  

• Par exemple, certains préfets (celui du Haut-Rhin il y 
a quelques années par exemple) ont décidé en arrivant 
dans un nouveau département que les concours de la 
force publique seraient tous accordés, sans aucune ap-
préciation de la situation familiale, économique, sociale 
d’un ménage et de celle du bailleur, alors qu’il s’agit là 
de la pratique répandue a n d’apprécier l’opportunité 
de réaliser l’expulsion avec les forces de l’ordre, celle-ci 
ne devant pas constituer un  trouble à l’ordre public 
 
• D’autres ont une politique volontariste : on note la 
diminution du nombre d’expulsions sur certains terri-
toires, ce qui est favorable, mais cependant inquiétant 
pour les années à venir, du fait du « rattrapage » de-
mandé aux préfets  L’exemple de la Seine-Saint-Denis 
évoqué ci-dessus en est l’illustration : 8600 demandes 
de concours de la force publique auraient été deman-
dés entre 2020 et 2022, contre moins de 3000 exécutés, 
soit un « stock »  de plus de 5000 demandes non exécu-
tées, sans compter les demandes de 2023  

-
-

A ceci s’ajoutent d’autres facteurs qui contribuent à l’hé-
térogénéité de la prévention des expulsions à l’échelle 
des Métropoles ou des départements : le bon fonction-
nement des services sociaux, l’abondement plus ou 
moins important des onds de Solidarité Logement, des 

APE , la présence ou non et l’accessibilité de struc-
tures d’accompagnement juridico-administratives, les 
politiques juridictionnelles  

-

NON-RESPECT DE LA LOI ET DES CIRCULAIRES
PAR L’ETAT
Le préfet a également un rôle en matière de mise en 

uvre des directives de la D HAL3  

La ondation Abbé Pierre, son lieu d’accès au droit pa-
risien l’Espace Solidarité Habitat (ESH), sa plateforme 
Allô Prévention Expulsion , ainsi que ses 55 partenaires 
du réseau Accompagnement aux droits liés à l’Habitat, 
accompagnant des ménages menacés d’expulsion dans 
leurs démarches juridiques et administratives tout au 
long de la procédure, ne peuvent que déplorer que loin 
de remplir ces objectifs, 

-

-
 Sur nombre de territoires, ils ont constaté des 

expulsions en hausse et un respect moindre que les an-
nées précédentes5 - notamment pour les ménages prio-
ritaires DAL  - de l’instruction du 3 avril 2023 enjoi-
gnant aux préfets de reloger ou héberger les personnes 
avant l’expulsion  -

-

Depuis 2012, et plus largement par le biais d’une cir-
culaire annuelle depuis 2020, les préfets sont enjoints 
à reloger ou héberger les ménages avant l’expulsion  
L’instruction du 3 avril 20236 dénotait déjà une volonté 
de restriction de ces objectifs en donnant pour consigne 
aux préfets de « revenir à une application normale du 
concours de la force publique », ce qui encourage les 
préfets à exécuter les concours de la force publique qui 
auraient été accordés mais non réalisés entre 2020 et 
2022 ; et limitant la consigne de relogement ou d'hé-
bergement aux ménages les plus « vulnérables »  Mais 
m me avec ces restrictions, ces consignes ont été res-
pectées sur peu de départements (voire pas du tout), 
et de manière très disparate : elles ont fait l’objet d’une 
appréciation diverse sur les territoires, en xant des cri-
tères arbitraires  

3 Délégation interministérielle à l’hébergementet à l’accès au loge-
ment

 0 810 001 505 

5 es directives sont prises chaque année depuis 2020, et avaient déjà 
été édictées plus largement, notamment pour les ménages prioritaires 
DAL , depuis 2012  

6 D HAL, nstruction sortie de tr ve hivernale du 3 avril 2023
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-

• Des personnes très âgées ayant reçu un congé (sans 
aucune dette),

• Des personnes en situation de handicap lourd ou avec 
des enfants en situation de handicap,

• Des familles nombreuses avec enfants en très bas âge, 
dont certaines quelques jours avant la rentrée scolaire,

• Des ménages dont le relogement allait intervenir 
quelques jours après l’expulsion, preuve en ayant été 
rapportée à la préfecture,

• Des ménages prioritaires dans le cadre du DAL , en 
attente parfois d’un logement depuis plusieurs années : 

 • Et notamment Paris qui n’héberge plus que 
de manière très temporaire les ménages prioritaires 
DAL  et ne fait plus aucune proposition aux autres 
personnes expulsées (alors que les années précédentes, 
les 1ers étaient hébergés en théorie de manière pérenne 
jusqu’au relogement, et les seconds de manière tempo-
raire)

 • A contrario, dans certains départements, 
comme les Alpes-Maritimes, dans lesquels les ménages 
prioritaires DAL  sont toujours hébergés après expul-
sion  

• Mme M  a été expulsée le 25 septembre sans solu-
tion de son logement du parc privé  Elle n’avait pas 
d’impayés de loyers, son expulsion avait pour motif un 
congé vente  Mme est en situation de handicap et se dé-
place en fauteuil roulant, elle perçoit l’AAH  Elle vit avec 
l’un de ses 3 enfants âgé de 8 ans  Aujourd’hui hébergée 
chez une amie, elle appelle le 115 mais sans aucune ré-
ponse  nterpellé, l’Etat n’a aucune solution à proposer  
Mme est demandeuse de logement social et attend une 
réponse de la ommission de médiation DAL  depuis 
un an

• La famille D , composée de 9 personnes, est au-
jourd'hui sans solution de logement ou d'hébergement 
à la suite d'une expulsion survenue début octobre  Le 
bailleur social aurait refusé toute solution alors m me 
qu'un dossier de surendettement a été accepté et le 
loyer repris

• Mme A  et sa lle de 3 ans ont été expulsées sans so-
lution du parc social  Madame avait contracté une dette 

pour laquelle un dossier de surendettement a été accep-
té en ao t  L’expulsion s’est produite début septembre  
Elle est rentrée avec sa lle du travail et la serrure avait 
été changée  Elle a béné cié uniquement de quelques 
nuits d’hôtel et dort depuis avec sa lle une cage d’esca-
lier avec sa lle  Elle ne réussit pas à joindre le 115 alors 
qu’elle appelle tous les jours  Elle a appris après l’ex-
pulsion que le juge du surendettement avait prononcé 
la suspension de l’expulsion, mais la préfecture n’avait 
pas attendu la décision de justice pour procéder à l’ex-
pulsion

• M H  a été expulsé de son logement social n sep-
tembre avec ses 2 enfants jeunes adultes, suite à une 
ancienne procédure ; au moment de prendre sa retraite 

n 2022 début 2023 il n’avait plus de ressources pour 
payer le loyer et une nouvelle dette a été contractée  ls 
dorment tous dans leur voiture depuis

• Mme  et sa mère ont été expulsées du parc social 
mi-septembre suite à un impayé de loyer  Elles in-
diquent qu’elles ne parvenaient pas depuis plusieurs 
mois à obtenir un rendez-vous avec un travailleur so-
cial

• M A  a été expulsé le 13 octobre avec sa femme et leurs 
 enfants mineurs  Le jour de l'expulsion, l’aîné de 17 ans 

était dans l'appartement  Après une semaine à dormir 
dans leur voiture, ils ont contacté le 115 puis un travail-
leur social  l a eu connaissance ensuite que la APE  
avait préconisé le sursis à expulsion jusqu’au printemps 
202 , mais la préfecture n’avait pas eu connaissance de 
cette information  Monsieur était en attente d’un rap-
pel d’allocation logement qui aurait pu couvrir 2 3 de la 
dette, celle-ci ayant été suspendue alors qu’elle n’aurait 
pas d  l’ tre  

• Mme  vit avec sa mère, reconnue en situation de 
handicap et pouvant di cilement se déplacer, béné -
ciaire d’une demande de logement social et prioritaire 
DAL  Elle a été placée sous curatelle depuis quelques 
mois  Le jour de l’expulsion, Mme  a contacté une as-
sociation mandatée par la MDPH pour accompagner sa 
mère : elle a été hébergée dans un hôtel non adapté et 
pour une seule journée ; elles n’ont pas de solution de-
puis

• M et Mme P , un couple âgé de 75 ans a été expulsé 
suite à un congé vente du logement qu’ils occupaient 
depuis de longues années, alors qu’ils étaient priori-
taires DAL  sans s’ tre jamais vu proposer de solution

• M R, ayant d’importants problèmes de santé, de-
mandeur de logement social depuis 6 ans et prioritaire 
DAL , s’est vu expulser illégalement suite à un arr té 
préfectoral en raison d’un danger pour la santé pu-
blique, sans que le propriétaire ni à défaut le préfet ne 
lui ait proposé de relogement, contrairement à la loi  e 
Monsieur vit actuellement dans un bois, dans le plus 
grand dénuement
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UN SECTEUR DE L’HÉBERGEMENT ENGORGÉ 
 De plus, lorsque des hébergements sont proposés, ils le 
sont de plus en plus de manière ponctuelle

• Par exemple, M R âgé de 69 ans expulsé parce qu’il a 
hébergé 6 mois un cousin dans son foyer de travailleurs 
migrants, alors m me qu’il était locataire depuis 0 ans, 
s’est vu seulement proposer 15 jours d’hôtel, alors qu’il 
est de plus prioritaire dans le cadre du droit à l’héberge-
ment opposable  

7       
         
        

      8  
   Aucune remise à la rue sans 

accompagnement et orientation vers une autre struc-
ture, en théorie plus stable, ne devrait tre réalisée  Et 
cela vaut pour l’ensemble des personnes, quelque soit 
leur statut administratif, en vertu de l’accueil incondi-
tionnel9

De surcroît, et notamment sur les territoires métropoli-
tains, le lieu proposé est souvent très éloigné du lieu de 
travail ou de scolarité des enfants  es derniers sont dé-
sormais très nombreux contraints à vivre à la rue, a mi-
nima 280010, ce qui est inacceptable dans la 6e puissance 
économique mondiale et contraire aux engagements de 
l’Etat à l’automne 2022 qui souhaitait ne « plus avoir 
aucun enfant à la rue cet hiver »

Les partenaires constatent également des changements 
de lieux fréquents pour les personnes dont l’héberge-
ment se poursuit, souvent annoncés tardivement, avec 
toute l’incertitude que cela engendre, et des ns de 
prises en charge hôtelière pour les « anciennes »  per-
sonnes mises à l’abri, sans motifs  

• Par exemple, l’ESH, à Paris, a accompagné une mère 
de famille et ses deux lles expulsées en avril 2023 et 
hébergées en hôtel  Mme s’est vue demander de quit-
ter son hébergement n ctobre 2023 en invoquant 
comme motif qu’elle ne serait en permanence à l’Hôtel ; 
ce qui est contredit par la gérante de l’hôtel, contactée 
par l’ESH : elle a con rmé que la famille ne posait au-
cun souci et qu’elle les voyait quotidiennement dans son 
établissement…

Les personnes ainsi expulsées qui n’ont pas la « chance » 
d’avoir une solution temporaire d’hébergement chez de 
la famille ou des amis, aussi imparfaite soit elle, se re-
trouvent ainsi confrontés à des appels au 115 sans ré-
ponse ou négatifs, à des travailleurs sociaux qui malgré 
tous leurs e orts ne parviennent à trouver aucune so-
lution  Des appels réguliers à notre plateforme et des 

ménages accompagnés par nos partenaires rendent 
compte quotidiennement de ce désarroi

Le secteur de l’hébergement est totalement engorgé, 
conséquence en cascade d’un secteur du logement en 
crise, avec une production, notamment de logements 
sociaux, très en deçà des besoins11, et d’une situation 
économique et sociale qui se dégrade

UNE SITUATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
SOURCE D’EXPULSIONS 
L’observatoire national des impayés locatifs piloté par 
la D HAL a identi é une hausse des impayés des loca-
taires du parc privé et social12 ; la hausse massive du 
co t des charges y participe, de m me que le contexte 
in ationniste  Si elle était moindre au premier trimestre 
2023 (3 % pour le parc social), la hausse des impayés 
constatée par la moitié des bailleurs sociaux était de 10  
% des impayés au dernier trimestre 2022

ette hausse est aggravée par une situation sociale alar-
mante, à laquelle s’ajoute un certain nombre de fac-
teurs, parmi lesquels : 

       -
  

         
   en attente de relogement,

•   , avec près de 9 mil-
lions de personnes en dessous du seuil de pauvreté et 
autant en situation de privation matérielle et sociale13,

• Si cette précarité peut toucher tout un chacun, cer-
taines personnes sont particulièrement impactées :
on peut citer les personnes âgées, peinant à vivre avec le 
minimum vieillesse, ou encore les étudiants
A noter que les étudiants vivant en rous, lorsqu’ils sont 
en di culté de paiement de loyer, béné cient de bien 
moins de protection que les autres locataires – ils sont 
notamment expulsés suite à une procédure accélérée 
qui a des conséquences radicales et rapides1

7   Qui ont notamment la compétence hébergement pour les personnes 
relevant de l’Aide Sociale à l’enfance, et une compétence supplétive de 
l’Etat pour l’hébergement d’urgence généraliste

8 Article L3 5-2-2 du ode de l'Action sociale et des familles

9 Article L3 5-2-3 du m me code

10 hi re malheureusement loin d’ tre exhaustif

11 Pour plus de détails sur les causes de la persistance du mal loge-
ment, voir notamment 28e rapport sur l'état du mal-logement en 

rance 2023  ondation Abbé Pierre (fondation-abbe-pierre fr)

12 Pour le 1er trimestre 2023, source 10e observatoire des impayés 
locatifs, D HAL

13 Précarité : neuf millions de rançais en situation de privation ma-
térielle et sociale en 2022, un niveau jamais atteint jusque-là d'après 
l' nsee
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•       avec un manque 
criant de travailleurs sociaux, qui désespèrent de n’avoir 
aucune solution d’hébergement ou de logement à pro-
poser aux ménages accompagnés,

•      , qui 
éloigne nombre de ménages de l’accès à leurs droits, 
comme l’ont dénoncé récemment 300 organisations15,

•     -
 en premier lieu desquels la A , ayant 

un impact dramatique avec la perte ou le non accès aux 
ressources : une grande part des ménages se voient par 
exemple suspendre l’allocation logement lorsqu’ils sont 
en impayés, contrairement à ce que prévoient la loi et 
la réglementation, ce qui engendre logiquement l’aug-
mentation de la dette et conduit à leur expulsion

LES CONSÉQUENCES DRAMATIQUES DES 
EXPULSIONS

        -
        -
, comme l’a démontrée une étude publiée en 2022 

sur le devenir de personnes expulsés16  La majorité des 
personnes sont expulsées suite à un impayé de loyer, 
causé principalement par une perte d’emploi, une mala-
die, une séparation, parfois m me suite à un con it avec 
le bailleur qui ne réalise pas les travaux nécessaires ou 
ne délivre pas les documents permettant d’obtenir une 
allocation logement

l existe d’autres causes d’expulsion, minoritaires mais 
tout aussi dramatiques, dont les procédures engagées 
suite à      Les associations 
partenaires constatent une augmentation des congés 
vente délivrés par leur bailleur  Si certains sont légi-
times, une part de ces congés  ne visent pas réellement 
à vendre les logements, mais bien à les relouer plus cher 
(pour certains partenaires, entre 20 à 0 % des congés 
seraient contestables), ou à les destiner à la location sai-
sonnière, éau17 qui a retiré de la location à l’année un 
nombre alarmant de logements, plus encore sur certains 
territoires touristiques  Et ce alors que les bailleurs qui 
souhaitent réellement vendre leur logement peuvent le 
vendre occupé

       -
, qui peuvent recouvrir des situations très di-

verses, sont également une problématique pouvant 
conduire à l’expulsion  Si elle reste minoritaire, elle n’en 
est pas moins arbitraire, avec des arguments parfois 
durs à contrer par les ménages, plus encore lorsque cela 
vient s’ajouter à un impayé  es expulsions peuvent tre 
vécues comme « répressives » et très injustes

Triste illustration, une    -
  8    -

    punir      
    suite à des violences 

urbaines ou des faits de délinquance  Le département 
des Alpes-Maritimes, qui parmi les premiers s’est félici-
té de mettre en place des protocoles entre bailleurs so-
ciaux, préfecture et justice, se félicite déjà que 150 mé-
nages aient été expulsés dans ce cadre depuis 202119  e 
sont des ménages du parc social dont l’expulsion avait 
été prononcée par un juge, mais dont le maintien était 
assuré depuis - plusieurs dizaines de milliers de foyer 
sont dans cette situation, parfois avec une protocole 
d’accord assurant le maintien, ou maintenus en raison 
du loyer  de la dette réglée ou en cours de règlement ; 
ou de nouvelles procédures engagées sur la base des fait 
commis

• Suite à une procédure d’expulsion déjà en cours, Mme 
E  avait trouvé un accord avec le bailleur et mis en place 
un échéancier  Mais elle a récemment été expulsée de 
son logement avec ses autres enfants parce que son ls 
aîné de 23 ans a participé aux émeutes à Grenoble, alors 
qu’il était toujours domicilié chez elle

      -
       

          -
       -

          
29  % des personnes interrogées n’ont pas pu poursuivre 
leur activité professionnelle à cause de l’expulsion

Par ailleurs, le moment de l’expulsion génère des consé-
quences psychologiques sur le long terme : 7    

      
       

   
Les enfants en sont les premières victimes : 80  % des 
familles con ent l’impact direct sur leur bien- tre, et 

3 % ont constaté un e et sur la scolarité de leurs en-
fants (décrochage scolaire, trouble du comportement, 
problèmes de concentration)

1  Voir l’étude Expulsés sans délai : des étudiants mal protégés ! 
ondation Abbé Pierre (fondation-abbe-pierre fr), 2023

15 300 rganisations signent un Manifeste pour un service public 
plus humain et ouvert à ses administréEs  ondation Abbé Pierre 
(fondation-abbe-pierre fr)

16  Que deviennent les ménages expulsés de leur logement ? Des tra-
jectoires de vie fragilisées (2022)

17 Qui devrait tre plus encadré pour éviter ces dérives, voir ce rap-
port de 2020, et ce P récent de la ondation Abbé Pierre

18 ote du 30 ao t 2023 demandant aux préfets de la fermeté systé-
matique envers les délinquants auteurs de violences urbaines

19 À Nice, plus d'une centaine de délinquants expulsés des logements 
sociaux (nicepresse com)
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-        -
       

        
-         

       
   comme le préconise 

m me la our des omptes20

UNE LOI TRÈS RÉGRESSIVE QUI ENTRE EN 
APPLICATION
Loin d’aller dans ce sens, l’avenir s’annonce malheureu-
sement plus sombre encore, suite au vote en juillet 2023 
de    Protéger les logements contre l’occu-
pation illicite        -

 venant mettre à mal plus de 30 années d’avan-
cées - m me insu santes - en matière de prévention 
des expulsions  Elle prévoit notamment :

• la réduction des possibilités de règlement de la dette 
dès le 1er acte du commissaire de justice, ce qui est défa-
vorable aux locataires mais n’est pas non plus à l’avan-
tage des propriétaires, qui doivent si la dette n’est pas 
remboursée dans les délais engager une procédure et 
des frais à cette n,

• de réduire également la possibilité d’obtenir des délais 
de paiement par le juge : il faut avoir repris le paiement 
total du loyer (ce qui est problématique lorsque l’alloca-
tion logement est suspendue), et tre informé qu’il faut 
demander au juge de suspendre la résiliation du bail,

• des délais pour quitter les lieux qui sont réduits par 
3 et une suppression ou une absence de délais pour les 
ménages considérés de « mauvaise foi », terme qui en-
couragera l’arbitraire,
 
• une réforme irréalisable de la procédure de maintien 
des aides au logement en renvoyant vers les APE , 
déjà en incapacité de traiter une majorité de signale-
ments qui lui sont transmis…

De surcroît, comble de l’injustice,   -
      -

       -
    

       
       

      Aucun gouvernement 
n’avait osé rétablir la pénalisation des ménages endet-
tés depuis la n de la prison pour dette au 19e siècle !

Elle pénalise également beaucoup plus fortement les 
habitants occupant des squats, généralement par né-

cessité, m me s’ils sont vides depuis des années et sans 
aucun projet       -

       : 
si elle se pouvait se justi er initialement car elle visait 
l’occupation du domicile des propriétaires (ou des loca-
taires), cette évacuation rapide sans aucune protection 
est désormais étendue aux « locaux d’habitations » et 
non plus uniquement au domicile, dont la conception 
est pour sa part largement étendue  ela laisse là aussi 
place à l’arbitraire, avec un temps de réaction très bref 
pour contester, parfois non suspensif et qui sera de fait 
à la portée de peu d’habitants  

• n exemple des dérives possibles : un arr té basant 
ces évacuations a été pris contre le compagnon d’une 
personne placée sous tutelle puis en EHPAD : alors 
qu’ils habitaient ensemble dans le m me logement privé 
depuis 30 ans, que Monsieur avait fait une demande de 
transfert de bail en bonne et due forme, le préfet a par 
cet arr té prévu l’évacuation en 8 heures de Monsieur  

     - -  
      -

      -
        

        
 

ette loi semble également encourager certaines pra-
tiques illégales et pénalement répréhensibles de pro-
priétaires  es pratiques sont malheureusement très 
fréquentes, et les bailleurs peu poursuivis  

• Très récemment, un couple et leur bébé de 3 semaines 
ont été violemment mis à la porte sans procédure par 
leur propriétaire en le-de- rance

20 Dans un rapport de 2022, La prévention des expulsions locatives  
our des comptes (ccomptes fr)

21 Loi n° 2023-668 du 27 7 23

22 Basée sur l’article 38 de la loi DAL , modi ée par la loi ASAP de 
2020 puis par la loi du 27 juillet 2023
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UN AVENIR SOMBRE
       

       -
      -

       -
     

 : le logement d’abord, la lutte contre le sans-
abrisme, l’annonce de « zéro enfant à la rue », ou encore 
les annonces récentes du pacte des Solidarités23, qui de-
vrait comporter un volet prévention

       
       -

        -
 notamment pour renforcer l’accompagnement 

administratif et juridique, abonder et simpli er les 
aides du onds de Solidarité Logement et le fonds d’in-
demnisation des bailleurs (pour plus de détails, voir an-
nexe page 1 ) et à rétablir la solidarité qui seule pourra 
apporter un peu de dignité aux personnes victimes d’ac-
cident de la vie : elles ne doivent pas tre stigmatisées et 
pénalisées mais aidées

LA PLATEFORME « ALLÔ PRÉVENTION EXPULSION »

L’orientation vers les structures qui réalisent l’accompagnement évoqué ci-dessus est l’idée fondatrice de 

la plateforme Allô Prévention Expulsion, créée il y a 14 ans. Elle a depuis lors permis d’écouter, d’informer 

et de conseiller près de 19 500 ménages sur leur situation, les procédures, les démarches à entreprendre 

et, surtout, de les orienter vers les associations qui leur proposeront un accompagnement administratif et 

juridique, et notamment celles du réseau Accompagnement aux Droits Liés à l’Habitat.

POUR ALLER PLUS LOIN

Et les bilans des années précédentes. 

23 l prévoit notamment de déployer des projets d’accompagnement 
juridico-administratif de ménages tout au long de la procédure d’ex-
pulsion, dispositif qui devrait tre porté par les AD Ls sur 10 dépar-
tements

Ya
nn

 L
EV

Y
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PROVENANCE DES APPELS

RESSOURCES DE L'APPELANT

CAUSE DE LA PROCÉDURE

FACTEUR DÉCLENCHEUR DE L'IMPAYÉ

6 %Auverne
Rhône-Alpes

Bourgogne
Franche-Comté

Bretagne

Centre-Val de Loire

Grand Est

Hauts-de-France

Normandie

Nouvelle-Aquitaine

Occitanie

PACA

Pays de la Loire

Autre

RSA

AAH

Allocations  familiales

AAS

Indemnités chômage

Indemnités journalières

Revenus d'activité

Retraite

Ile-de-France

2 %

2 %

1 %

5 %

6 %

2 %

5 %

5 %

9 %

3 %

1 %

52 %

77 %

9 %

6 %

3 %

0 %

4 %

Impayé

Congé

Sans droit ni titre

Trouble de voisinage

Autre

hors cadre
(Pas menacé d'expulsion)

23 %

43 %

25 %

13 %

20 %

13 %

2 %

0 %

5 %

7 %

3 %

8 %

12 %

36 %

5 %

4 %

14 %

1191 ménages ont contacté la plateforme sur la période octobre 2022 - septembre 2023.

Perte ou
changement d'emploi

Evolution de
la situation familiale

Charge ponctuelle imprévue 

Surendettement

Appel de travaux
(copropriété)

Santé

Conflit avec bailleur

Augmentation du loyer
ou des chages
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STADE DE LA PROCÉDURE

STATUT DE L'OCCUPANT

1191 ménages ont contacté la plateforme sur la période octobre 2022 - septembre 2023.

Pas de procédure

Mise en demeure

Commandement

de payer Assig
nation

Décisio
n rendue

Commandement

de quitte
r le

s lie
ux

Expulsio
n

imminente Expulsé

Locataire en titr
e

Sous lo
cataire

Propriétaire occupant

Colocataire

Sans droit n
i tit

re
Hébergé

20 %

3 %

82 %

2 % 1 % 0 %

11 %

3 %

4 %

12 %
13 %

20 %
21 %

7 %
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ACTIVITÉ DE L'APPELANT

COMPOSITION FAMILIALE DES MÉNAGES

1191 ménages ont contacté la plateforme sur la période octobre 2022 - septembre 2023.

CDI temps plein

CDI temps partie
l

CDD temps plein

CDD temps partie
l

Intérim

Indépendant

En recherche d'emploi
Inactif

Retraite
Étudiant



OCTOBRE 2023 PAGE 12

ANNEXE 1 - CHIFFRES NATIONAUX : LES PROCÉDURES D’EXPULSION DE 2001 À 2021

20
22
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ANNEXE 2 - SCHÉMA DE LA PROCÉDURE D’EXPULSION LOCATIVE

Délai : 6 semaines

1

POUR ALLER PLUS LOIN 

Les documents de référence sont téléchargeables sur notre site : www.fondation-abbe-pierre.fr/adlh.

A voir aussi : des fiches sur la procédure d’expulsion, des outils et guides sur le DALO et des guides pratiques



OCTOBRE 2023 PAGE 14

ANNEXE 3 - LES PROPOSITIONS EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DES EXPULSIONS

Abonder durablement les FSL et étendre leurs critères :

Développer les aides à la quittance.



Délégation Générale

3, rue de Romainville - 75019 PARIS

Tél. : 01 55 56 37 00
Fax : 01 55 56 37 01

Marie Rothhahn

Responsable de projet lutte contre la privation des droits
mrothhahn@fondation-abbe-pierre.fr

fondation-abbe-pierre.fr


